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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

Organisme responsable: Ministère des communications - Administration des Transports 
Cantersteen 12 - 1000 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 Q ] , 2.6.1 • , 7.3.2 • , 7.4.1 • , 
autres: 

# " 
4 . Produits visés ( le cas échéant, pos i t ion de la NCCD, sinon pos i t ion du t a r i f 

douanier na t i ona l ) : Réglage des projecteurs des véhicules automobiles (appareils de 
mesures et réglage) 

5. I n t i t u l é : Réglage et contrôle de réglage de l 'or ientat ion des projecteurs des 
véhi eu les automobiles 

6. Teneur: Réglage et contrôle du réglage de l 'or ientat ion des feux de routeiy feux de 
croisement et des feux de brou i l la rd avant (projecteurs automobiles) à l 'exclusion des 
véhicules ou machines agricoles ou forest iers ainsi que des véhicules spéciaux 

7. Object i f et j u s t i f i c a t i o n : Sécurité routière 

8. Documents per t inen ts : NBN L 20-002 - Arrêté royal du 16 novembre 1984 modifiant 
l'A.R. du 15 mars 1968 

9. Dates projetées pour l 'adopt ion et l 'entrée en vigueur: 1er janvier 1990 

10. Date l im i te pour la présentat ion des observations: 

1 1 . Ent i té auprès de laquel le le texte peut être obtenu: point nat ional 
d ' in format ion Q j ou adresse d'un autre organisme: 

87-0074 


